
AES Accident avec exposition 
au sang un accident du Travail qui peut 

avoir des conséquences graves

DÉFINITION : tout contact cutané (piqûre, coupure) ou muqueux (œil, bouche, nez) ou sur une peau lésée 
(eczéma, plaie même minime, morsure…) avec du sang ou un produit biologique (crachat, urine, selle…).
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1 C’EST UNE URGENCE MÉDICALE
La thérapeutique de prévention doit être prise avant la fin de la 4e heure.

4 DÉCLARER L’ACCIDENT DU TRAVAIL
à l’employeur dans les 24 heures. 

DANS LE CAS D’UNE PIQÛRE 
OU D’UNE BLESSURE
NE PAS FAIRE SAIGNER.
n Nettoyer la peau lésée à l’eau et au savon,
n Rincer,
n Désinfecter 10 minutes avec un antiseptique (Dakin, 
Bétadine Jaune, eau de javel diluée au 1/10e…).

DANS LE CAS DE PROJECTIONS
SUR LES MUQUEUSES
Rincer abondamment à l’eau ou  
au sérum physiologique pendant 5 à 
10 minutes.

LES PREMIERS SOINS2

3 CONTACTER RAPIDEMENT (dans l’heure)

EN JOURNÉE :  le médecin référent du Service 
des Maladies Infectieuses de l’Hôpital de Bayonne 
(Dr FARBOS, Dr VAREIL, Dr WILLE)

LA NUIT, DIMANCHE OU JOURS 
FÉRIÉS :  le médecin urgentiste de 
l’hôpital de Bayonne

Tél : 05 59 44 37 32 Tél : 05 59 44 35 35

Tél : 15

5 POUR TOUTE INFORMATION
Vous pouvez contacter votre médecin du travail Simetra : 
Dr                            


